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Deux nouvelles pathologies reconnues 
maladies professionnelles 
 
 
 
 
Publié au JO du 19 octobre, un décret du 17 octobre 2011 révise et compète les dispositions du tableau n°57 
de maladies professionnelles* relatives aux pathologies de l’épaule, en désignant les délais d’exposition, les 
délais de prise en charge, et la liste limitative des travaux associés à ces maladies (prévues à l’article L.462-
2 du Code de la Sécurité sociales). 
 
 
Les pathologies de l’épaule, telles que la tendinopathie aiguë ou chronique, et la rupture partielle ou 
transfixiante de la coiffe des rotateurs, qui figurent parmi les plus invalidantes et douloureuse, font 
désormais partie de la liste des maladies professionnelles. 
 
 
La reconnaissance d’une maladie professionnelle (contractée à l’occasion ou sur le lieu de travail et ayant 
provoqué une incapacité permanente de la victime ou son décès) permet à l’assuré d’obtenir une prise en 
charge particulière, des indemnités et même des rentes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* :www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006746369&cidTexte=LEGITE
XT000006073189 


